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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Monuments historiques
Question orale n° 1215

Texte de la question

M. Daniel Garrigue appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur la situation du chateau de Bridoire et de
son pigeonnier qui sont gravement menaces de peril. En effet, malgre deux arretes de peril et une mise en
demeure faite au proprietaire, les procedures demeurent tres longues et l'etat des batiments s'aggrave. Des
credits ayant ete prevus au budget 1995 du ministere de la culture pour la remise en etat du pigeonnier, il lui
demande d'une part, s'il ne pourrait pas etre envisageable d'accelerer les procedures pour la mise en oeuvre
rapide des travaux et, d'autre part, s'il ne faudrait pas tenter de renouer le dialogue avec le proprietaire afin de
debloquer cette situation.

Texte de la réponse

M. le president. M. Daniel Garrigue a presente une question no 1215.
La parole est a M. Daniel Garrigue, pour exposer sa question.
M. Daniel Garrigue. Monsieur le ministre delegue au budget, le chateau de Bridoire est l'un des principaux
chateaux medievaux de la region de Bergerac. Il a connu une histoire tumultueuse au Moyen Age et a l'epoque
des guerres de religion. Il a appartenu a des familles quasi mythiques, comme la famille Rudel ou la famille de
Pardaillan. Il a appartenu aussi a la famille du pere de Foucauld, lequel venait regulierement s'y reposer lorsqu'il
quittant le Sahara.
Ce chateau a eu plusieurs proprietaires dans la periode recente. Il a ete achete en 1978 par une societe
installee a Dakar, la societe Roume-Boufflers, dont le representant, M. Boissie-Palun, homme sortant de
l'ordinaire, a ete president de l'assemblee de l'Union francaise, candidat a la presidence de la Republique du
Benin et encore recemment ambassadeur du Benin aupres de l'Unesco.
M. Boissie-Palun, qui vit a Paris et n'habite donc pas le chateau, a eu le tort de ne pas y placer un gardien.
Visites et pillages se sont succede et M. Boissie-Palun s'est assez rapidement decourage. Il a malheureusement
laisse le chateau a l'abandon, ce qui a provoque l'emotion legitime des habitants de la region. Plusieurs
associations se sont creees, en particulier l'Association de sauvegarde du chateau de Bridoire, qui mene une
action continue pour obtenir la restauration de ce monument.
En 1992, le ministre des affaires etrangeres d'alors, M. Dumas, a demande et obtenu le classement du chateau
de Bridoire et de son pigeonnier comme monument historique. Mais les choses n'ont pas avance. J'ai alors
alerte, etant devenu depute, le prefet de la Dordogne, M. Degremont, qui a ete particulierement sensible a ce
dossier et qui a pris, en novembre 1993, un arrete de peril. Comme cet arrete de peril restait sans suite, il a
assigne M. Boissie-Palun devant le tribunal de Bergerac, lequel a decide de permettre aux architectes des
Monuments historiques de venir faire un etat des lieux et d'etudier les dispositions a prendre.
En 1995, a la suite des etudes menees par les architectes des monuments historiques, 500 000 francs etaient
inscrits, en principe, au budget du ministere de la culture pour commencer les travaux de restauration.
Au mois de novembre, la commission superieure des monuments historiques a approuve un projet de
restauration, dans un premier temps du pigeonnier, apres avoir constate qu'il etait au bord de l'effondrement. Un
programme tres precis a ete presente et une mise en demeure de realiser les travaux adressee, en mars 1996,
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a M. Boissie-Palun qui n'y a pas donne suite. Il a ete informe, par une lettre du ministre de la culture, datee du
22 mai, que des travaux d'office allaient etre effectues, au moins sur le pigeonnier.
Nous sommes preoccupes par les lenteurs de cette procedure. Le pigeonnier, je l'ai dit, est dans un etat
desastreux: il est pres de s'effondrer. On nous dit que les travaux commenceraient au debut de 1997. Nous
l'esperons car, au-dela de cette date, on peut se demander ce qu'il restera de ce pigeonnier !
Plus generalement, bien sur, on s'interroge sur l'avenir du chateau lui-meme. Quelles mesures le Gouvernement
compte-t-il prendre pour engager, dans les memes conditions, sa restauration ?
Ne serait-il pas opportun - je ne suis pas sur que tout ait ete tente pour cela - de prendre contact avec M.
Boissie-Palun, a un niveau suffisant pour lui temoigner une certaine consideration, et d'obtenir d'etudier avec lui
une solution raisonnable qui permettrait de faire l'economie de toutes ces procedures ?
En tout etat de cause, il faut aller tres vite si l'on veut sauver le pigeonnier de Bridoire et assurer l'avenir du
chateau.
M. le president. La parole est a M. le ministre delegue au budget, porte-parole du Gouvernement.
M. Alain Lamassoure, ministre delegue au budget, porte-parole du Gouvernement. Monsieur le depute et cher
ami, tous les Aquitains connaissent le chateau de Bridoire et comprennent l'attachement que lui portent les
habitants de la Dordogne et ses elus.
Je ne reviendrai pas sur l'historique tres prestigieux de ce chateau, que vous avez evoque. Je confirme qu'il a
ete vendu en 1978 a un proprietaire qui non seulement ne l'a jamais habite, mais l'a laisse se degrader par l'effet
du temps et egalement, vous l'avez dit, des depredations des rodeurs.
Cet etat d'abandon et la difficulte d'etablir un dialogue avec le proprietaire avaient conduit le ministere de la
culture, en 1992, a classer d'office le chateau parmi les monuments historiques par decret en Conseil d'Etat. Le
proprietaire qui avait intente un recours contre ce decret, dont il a ete deboute.
Cette mesure de classement etait indispensable pour pouvoir mettre en oeuvre les mesures coercitives prevues
par la loi du 31 decembre 1913 sur les monuments historiques. Ce sont des procedures lourdes et complexes
qui sont tres strictement reglementees pour defendre les interets de la propriete. Elles ont ete encore ralenties
par l'obstruction systematique du proprietaire.
Je rappellerai simplement, a cet egard, que le ministere des affaires culturelles a du introduire une action en
refere devant le tribunal de grande instance de Bergerac, simplement pour obtenir l'autorisation de dresser le
constat des desordres a reparer.
En depit d'efforts reiteres, il n'a donc pas ete possible de nouer le dialogue avec le proprietaire. Aussi M.
Douste-Blazy a-t-il engage la procedure d'execution d'office de travaux urgents de conservation, prevue par
l'article 9-1 de la loi de 1913.
C'est ainsi qu'a ete executee aux frais de l'Etat une etude prealable des premiers travaux a realiser. Cette etude
prealable a ete approuvee par la commission superieure des monuments historiques le 6 novembre 1995.
Par la suite, le ministre de la culture a notifie, conformement a la loi, un arrete de mise en demeure au
proprietaire le 7 mars 1996, lui laissant quatre mois pour executer les travaux prescrits. Le 29 mai 1996, apres
l'expiration du delai de recours laisse au proprietaire, et en l'absence de commencement d'execution, le ministre
a commande a l'architecte en chef des monuments historiques un projet architectural et technique pour definir
les travaux a realiser.
Ce projet a ete notifie au proprietaire le 22 octobre dernier, et M. Douste-Blazy lui a fait part de sa decision de
faire executer d'office par son administration les travaux indispensables. Ce courrier n'a toujours pas a ce jour
ete retourne; il n'en a pas non plus ete accuse reception. Lorsque la preuve de la notification aura ete recueillie,
comme les textes l'exigent, les travaux necessaires seront executes par l'Etat qui prendra a sa charge 50 % de
leur cout.
Je puis donc vous rassurer, monsieur le depute: M. le ministre de la culture est vraiment determine a faire
executer les travaux necessaires. Naturellement, nous aurions prefere, et nous continuons de preferer, la voie
d'un accord avec le proprietaire. Mais, comme elle parait quasiment fermee, M. Douste-Blazy ira de l'avant, en
respectant, naturellement, les formalites un peu longues et complexes prevues par la loi.
M. le president. La parole est a M. Daniel Garrigue.
M. Daniel Garrigue. Je remercie M. le ministre de la culture de la determination dont il fait preuve s'agissant des
travaux sur le pigeonnier. Je souhaite qu'ils aient lieu dans les delais les plus rapides. Je demande egalement,
et j'exprime ici, me semble-t-il, le souhait general, que la meme procedure soit engagee pour l'ensemble du
chateau de Bridoire.
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